
ESMC 
Entente sportive Manthelan La Chapelle 

 
Nom P A E Nom P A E Nom P A E 

BEAUMONT Christian    COURTIN Pascal X   HORNN Pascal  X  

BERGEAULT Herve   X DENIAU Eric X   PINON Jacques X   

BERGEAULT Stéphane   X DENULLY Alain X   PROUX Jacky X   

CARATY David X   DROUAULT Dominique X   TOURNEMICHE Nicolas X   

CATHELIN Denis X           

            
 P = Présent / A = Absent / E = Excusé  

 

Compte Rendu 
Réunion du Comité Directeur 

Club Housse Stade de Manthelan 
20 Février 2014 – 20h30 

 
1. Entente - Retour sur la réunion du 18.02 
Sujet abordé : Loto de l’entente  
 
Date décalée au 31/05 (en raison d’un gros loto sur Montrichard le 26/04) 
Affichage à dispatcher entre le 08 et 15 Mai (Affiches A4, A3, Flyers). 
 
 En profiter pour afficher Flyer et affiches lors de notre tournoi. 
 Dispatcher une partie des affiches sur le secteur au Nord de Manthelan (Saint-Branchs, 

Tauxigny, Esvres, Veigné, Montbazon, etc.). 
 

Réalisation souhaitée de gâteaux par les dirigeants, pour vente le jour J. 
Besoin de 5 dirigeants de Manthelan pour l’organisation. 
Début prévu à 19h00 et fin vers minuit. 
Rangement : prévoir 1h00 après la fin du Loto. 
 
 Eric envoi d’un mail aux dirigeants pour connaitre leur disponibilité. 
 Date de réponse souhaitée : pour fin mars. 

 

2. Avancée Groupement : Retour sur entrevue du 05.02 avec Philippe 
BONNET 

Les présidents des 3 clubs ont rencontré Philippe Bonnet pour voir comment son groupement 
fonctionne. 
 
Eric à fait un projet de RI et de statuts. 
 
Pour le moment pas plus d’avancée. 
 
Une réunion entre les présidents et trésoriers est prévue le 12 mars, pour voir comment le 
groupement peut fonctionner sur le plan financier et faire différentes simulations : 
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- Prendre en charge les licences au sein de chaque club (différentiel entre le Prix de vente et 

le prix d’achat de la licence) ou intégrer ce différentiel dans le groupement ? 
- quels autres modes de financement prévoir ? 
- Quelles subventions demander ? 

 

3. Retour sur la vente des calendriers 
Retour des recettes déjà réalisées. 
Bilan final à faire lorsque tous les retours seront faits. 
 
Les éducateurs doivent relancer tous les joueurs qui n’ont pas encore restitué leurs recettes ou 
leurs calendriers invendus. 

4. Changement ou maintien de la date du méchoui 
Compte tenu des contraintes sur les autres week-end (AG, fêtes des écoles), il est décidé le 
maintien de la date du 14 Juin au soir. 

5. Permanences séniors Matchs reportés 
Nouvelle date pour match reporté du 16 Février. 
Maintien des dirigeants prévus lors du match initial. 
 
Manthelan-c.B visiteur 30/03/2014 13h00 LOCHES AC 2 Alain / Hervé /  

6. Point sur les inscriptions à notre tournoi 
A ce jour, les U11 sont complets (8 équipes d’inscrites). 
Il reste 2 places en U9 (sur 10 possibles) et 3 places en U13 (sur 5 possibles). 
 
Nicolas relance les clubs par mail avant les vacances pour un retour le 09 Mars. 
 
En cas d’absence de retour, Nicolas contactera par téléphone les dirigeants concernés pour 
combler les effectifs. 
 
Si les équipes manquent dans la catégorie U13, cette catégorie sera peut être supprimée et la 
catégorie U11 étendue. 
Le bilan sera fait lors de la réunion du 13 Mars prochain. 
 

7. Retour sur courrier Mairie – Traçage terrain 
Pour le moment pas de réponse de la Mairie. 
 
Eric va être convoqué par la Mairie par rapport à cette demande. 
 
Le sujet sera abordé le 21 février lors de la réunion de conseil. 
 
Le Maire actuel souhaite attendre le résultat des élections car il ne veut pas faire supporter cette 
décision au prochain Maire. 
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8. Point sur les licences restant non réglées 

Pas de paiement depuis la dernière réunion. 
Les licences non payées sont toujours les suivantes : 
 

Noms  
Dirigeants  
PINON Jacques Non payée 
Joueurs  
U15  
MEHU Théo Non payée 
LAVAL Dorian Non payée 
U17  
TRIBOUILLOIS RAPHAEL  
SENIORS  
ANDRE GUILLAUME Non payée 
BARON SIMON Non payée 
BEGENE TONY Non payée 
BOUTIN VALENTIN Non payée 
DUQUESNE KEVIN Non payée 
FROGER MICKAEL Non payée 
FROUX MARTIN Non payée 
FUMARD MICKAEL Non payée 
LAMBLETIN GREGORY Non payée 
GRANGER NICOLAS Non payée 
MARKESIK BENJAMIN Non payée 
NAVARD THEO Non payée 
PELLEGRINELLI LORENZO Non payée 
PERROTIN BASTIN Non payée 
USAL MICKAEL Non payée 
BARILLER GUILLAUME Non payée 

 
La relance doit être faite rapidement auprès des membres concernés. 
 

9. Question diverse 
Mot de passe Footclub : 
Eric indique aux dirigeants disposants d’un accès footclub qu’ils doivent changer leur mot de 
passe sous la forme alphanumérique avec un caractère spécial. 
Exemple : « AbcD-123 » 
 
Minute de silence : 
En mémoire de Florent, le fils d’Hervé, une minute de silence sera réalisée lors des 
rencontres de ce week-end. 
 
Rencontres du 08/03 : 
David demande que le traçage du terrain puisse être réalisé pour les rencontres du 08 Mars. 
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Nicolas informe le district et Sepmes par mail du changement de lieu de Match (Manthelan 
au lieu de Ligueil) 
 
Tournoi U11 de Montrésor le 20/04: 
Peu de retours des enfants. 
 
 Nicolas Relance les parents par mail avant les vacances pour un retour à la rentrée. 
 En l’absence de retours, nous nous rapprocherons de l’entente pour combler les 

effectifs. 
 
Retour de David Arrault : 
La période de 6 mois étant écoulée, David peu réintégrer le club pour effectuer la touche lors 
des matchs séniors, s’il le souhaite. 
 

10. Fin de séance et proposition d’une date pour la prochaine réunion 

Réunion Tournoi le Jeudi 13 Mars – 20h30 

Le Président de l’ESMC    Le Secrétaire de l’ESMC 

Eric DENIAU      Nicolas TOURNEMICHE 
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